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SYNTHESE

Le Bureau de l’Habillement est une structure qui connaît des difficultés durables et
persistantes, ayant donné lieu à pas moins de 5 rapports entre 1996 et 2000. 

L’année 2001 a connu de nouveaux développements consistant en problèmes
relationnels internes ainsi qu’en soupçons de malversation et de violation du Code des
marchés publics.

Enfin, et plus fondamentalement, le service souffre de lacunes suffisamment
sérieuses pour appeler une remise en cause profonde de ses méthodes de travail, aujourd’hui
archaïques.

La comparaison avec les grands services publics équivalents, et tout particulièrement
de la RATP, amène à préconiser la mise à plat le droit à l’habillement des agents municipaux,
la réduction et la simplification des dotations actuelles en adoptant une approche fonctionnelle
et non de service, l’abandon du renouvellement des effets à date anniversaire pour un
remplacement à l’initiative des agents, et enfin l’externalisation des fonctions matérielles de
stockage et de distribution.

Dans cette perspective, le bureau, recentré sur les fonctions de prévision et d’achat,
et pourvu de moyens informatiques adaptés, pourrait être ramené à un effectif beaucoup plus
ramassé et de niveau plus élevé. L’adoption de procédures rigoureuses en faciliterait le
contrôle objectif, d’où un moindre risque d’invérifiables conflits de personnes.

En outre, des économies substantielles, en coûts directs et indirects, estimées en
première approche de l’ordre de 1 M€, pourraient être tirées de l’adoption de méthodes
modernes déjà pratiquées avec succès par d’autres. 
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SAISINE

Par note du 11mars 2002, le Maire de Paris a chargé l’Inspection Générale
de mener une nouvelle inspection sur le fonctionnement du Bureau des Equipements
vestimentaires, des éléments nouveaux lui ayant été signalés depuis les rapports de
l’Inspection générale des 23 novembre 1999 et juin 2000.

L’enquête devait aussi bien porter sur les problèmes relationnels internes
que sur une suspicion de malversations et de violation du code des marchés publics.
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Le Bureau de l’Habillement est chargé de la mission complexe et sensible
de procéder à l’habillement des agents municipaux.

Ce service connaît des difficultés récurrentes, tenant à des difficultés
internes, mais aussi aux conditions plus globales dans lesquelles il doit exercer sa
mission.

L’Inspection a été appelée à se pencher à plusieurs reprises sur des
irrégularités de nature diverse.

La situation a paru assez grave pour, qu’au delà des dysfonctionnements
ponctuels, en matière comportementale ou de respect des règles d’achat public, la
question soit posée de l’organisation même du bureau.

A l’occasion de cet examen, qui s’est fondé sur une comparaison avec les
grands services publics comparables, la conclusion est apparue que, seule une
réforme en profondeur de la structure, faisant appel à une sous-traitance accrue
auprès de professionnels de la logistique et de la distribution, pouvait être de nature à
régler en profondeur les problèmes constatés, tout en dégageant de significatives
économies.

1. Le Bureau de l’Habillement, une structure aux difficultés récurrentes.

Le Bureau a connu, dans le passé, des situations difficiles, mais les derniers
développements témoignent de la persistance de problèmes difficiles à résoudre en
l’état actuel des moyens, tant humains que matériels mis à sa disposition.

1.1. Le Bureau des Equipements vestimentaires a fait l’objet, dans un passé récent, 
de plusieurs études. 

- en août 1996, par l’Inspection générale, dans le cadre d’une mission portant sur
l’ensemble de la Sous-direction,

- en janvier 1997, par la Sous-direction du Contrôle de gestion de la Direction des
Finances et des Affaires économiques,
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1.1.1. Le rapport de l’Inspection générale d’août 1996.

La mission de pourvoir à l’habillement des agents municipaux n’était
exercée à l’époque que par une section. Le rapport commençait par rappeler
l’évolution importante constatée depuis 1990. En effet, jusque là, les vêtements
fournis ne comportaient pas de distinction d’appartenance à une direction précise,
voire à la Ville. 

A partir de 1990, deux facteurs ont contribué à faire évoluer profondément
la mission du bureau :

- la réglementation européenne, qui est venue préciser les obligations de
l’employeur en matière d’équipements de protection individuelle,

- la volonté municipale d’améliorer la présentation, et l’identification des agents
municipaux, par le développement du « vêtement image ».

Ce deuxième facteur s’est traduit par la mise en place de commissions
d’habillement, composée de représentants de chaque direction et des deux
organisations syndicales les plus représentatives, chargée de définir chaque dotation.
La Section de l’Habillement était chargée du rôle de conseiller technique. 

Les rapporteurs estimaient que ce système, bien que souple, présentait
cependant l’inconvénient d’être trop peu formalisé. L’autorité même de ces
commissions peut donc être mise en doute. Par ailleurs, la section paraissait réduite à
un rôle d’enregistrement des demandes, plutôt que d’un examen des besoins.  Ils
relevaient qu’aucune refonte systématique des règles d’attribution, de la composition,
ou de la périodicité des dotations n’était prévue, d’où une grande complexité du
système, et des incohérences. Ainsi, les dotations étant fixées par direction, puis par
métier, des agents exerçant les mêmes métiers pouvaient relever de dotations
différentes selon la direction dont ils relevaient.

Les rapporteurs soulignaient l’importance de la mission de la section, dont
quelques indicateurs donnaient la mesure :

- 22 000 agents habillés,
- 318 dotations types,
- 472 articles différents achetés,
-  2 950 références,
- 40 000 paquets préparés par an,
- 1 000 points de livraison,
- 50 000 kilomètres effectués par an pour les livraisons.

Ils relevaient la complexité du travail, tenant au nombre élevé des dotations
différentes, au taux de rotation important du personnel. 



Rapport sur le fonctionnement du Bureau de l’Habillement (février 2003)

Inspection Générale de la Ville de Paris

En regard, ils ne pouvaient que constater les rigidités des applications
informatiques utilisées :

- pour la gestion des besoins : principalement le cliché 30 de
l’application RAMIS Gestion de personnel,

- l’absence de liens avec l’application de gestion du stock FURIO ,
- l’absence de ces applications avec l’application comptable SAGA.

Les insuffisances de ces produits impliquaient un travail, qualifié d’énorme,
de ressaisie, source de lenteur et d’erreurs.

Le crédit budgétaire inscrit était de 20 224 800 F, alors que le besoin estimé
s’élevait à 23 189 977 F. Les crédits inscrits chaque année étaient à peu près
constants, mais des phénomènes de report de consommation d’un exercice sur l’autre
étaient constatés.

Plus de 60 % des crédits étaient consommés en hors marché (plafond de
300 000 F TTC par fournisseur). Seuls 4 marchés avaient été passés en 1995, et
4 également en 1996.

S’agissant de l’organisation, le rapport relevait que la hiérarchie de la
direction avait pris conscience de la nécessité de renforcer le service en spécialistes
techniques, ce qui avait conduit à la création de deux postes de contractuels, confiés
à l’époque à M…, ingénieur textile, et à Melle…, titulaire d’un BTS textile. De
même, le bureau venait d’être confié à M…, rédacteur territorial, détaché sur un
poste de secrétaire administratif, mais ancien sous-officier du Commissariat de
l’Armée de l’Air, spécialisé dans le textile.

La section était constituée de 3 cellules, comportant au total 24 agents (deux
postes étaient vacants) :

- la cellule technique
- la cellule des dotations  : 1 secrétaire administratif + 5 adjoints
- la cellule budget achats : 1 secrétaire administratif + 2 adjoints
- le magasin : 7 agents.

La cellule technique est chargée de préparer les marchés et de contrôler la
qualité des produits livrés. Les recrutements récents de personnel qualifié ont alors
permis la rédaction de notices techniques plus détaillées, et la mise en œuvre de
contrôles sur site. 

La cellule des dotations prépare, en liaison avec les UGD des directions, le
programme d’habillement de l’année suivante, gère les échanges et les retours, et
convoque les nouveaux agents pour la remise de leur première dotation.

La cellule budget achats prépare les budgets, les marchés et procède aux
commandes.

Le magasin confectionne les paquets et les distribue dans les points de livraison
(services utilisateurs).
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En conclusion, les rapporteurs estimaient que la section avait un rôle
important à jouer, tant le sujet de l’habillement était lourd, et sensible. De
nombreuses améliorations restaient à apporter à son fonctionnement, mais
l’organisation leur apparaissait au point. Il restait cependant à encourager les progrès
constatés en accordant à ce service des moyens supplémentaires

1.1.2. Le rapport de la Sous-direction du Contrôle de Gestion de janvier 1997

Ce document, après avoir rappelé la complexité de la mission, soulignait les
dysfonctionnements importants constatés, dus à une gestion artisanale. Une
rationalisation de la gestion et des principes régissant la politique de l’habillement lui
paraissait s’imposer.

Les rapporteurs relevaient 3 dysfonctionnements majeurs en matière de :

- préparation budgétaire,
- suivi comptable,
- gestion des stocks.

La préparation budgétaire ne permettait pas de prendre en compte la réalité
des besoins. En effet, elle consistait à reconduire le budget antérieur, majoré des
mesures nouvelles. Mais cette méthode, qui ne prend pas en compte le stock, présent
et à venir, ni les antériorités, ni la réalité des besoins de chaque direction, ne
paraissait pas suffisante.

Le suivi comptable, confié en cours d’année 1995 au bureau des achats, ne
permettait pas de fournir les consommations réelles par direction.

Enfin la gestion des achats et des stocks était gravement défaillante. Aucun
inventaire n’avait été tenu en 1996. Le procédure des marchés était de moins en
moins mise en œuvre. Un effort de remise en ordre était cependant engagé, sous
l’autorité du nouveau responsable de la section, avec la réalisation d’un inventaire,
un développement des marchés, et le renforcement des contrôles techniques.

Il était relevé que l’effectif de la section était stable (21 agents), alors que
les crédits gérés avaient augmenté de 30 % entre 1991 et 1995.

Les rapporteurs déploraient enfin « l’état de délabrement avancé du
l’immeuble et des locaux ». Le toit n’était plus étanche, l’eau ruisselait dans le
magasin. L’immeuble ne disposait pas d’un escalier de secours.

Face à ce constat, la rationalisation de la gestion, et des principes qui
régissaient la politique de l’habillement, s’imposait.

Cette rationalisation devait se manifester en matière d’information, avec la
disposition d’un outil informatique adapté à la prévision des besoins. De même,
l’outil de gestion du stock devrait être modernisé pour indiquer, non seulement les
mouvements d’entrée et de sortie, mais aussi le niveau du stock en temps réel, de
façon à commander et à réassortir de manière pertinente.
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Enfin, la préparation budgétaire, à établir sur des bases réelles, et dans une
perspective pluriannuelle, permettrait de lisser les variations importantes des crédits
d’une année sur l’autre.

Le rapport indiquait qu’une réflexion pouvait être engagée sur l’opportunité
de confier à un partenaire privé la gestion d’une plate forme de stockage et de
distribution, pour des prestations comparables à celles actuellement fournies par la
SOGARIS, au moins pour les grosses directions.

Mais il estimait que le gisement le plus important se situait dans la révision
des dotations. En effet, la multiplication des dotations, et leur absence de
valorisation, a conduit à des incohérences, des disparités et une dérive des coûts. Une
remise à plat des 300 dotations s’imposait donc, visant, soit à uniformiser toutes les
dotations du personnel ouvrier, soit à harmoniser les dotations en fonction des
métiers exercés.
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Les pages 6 à 21 ont été occultées à la demande de la C.A.D.A.

1.3. Un management durablement défaillant.

Les lacunes du management sont manifestes à 3 niveaux, celui du climat
humain, des moyens mis en œuvre, et des méthodes.

1.3.1 Un climat humain profondément dégradé, nourri de suspicions invérifiables, et
tenant à des positionnements hiérarchiques discutables.

Les rapporteurs doivent confirmer le constat déjà formulé en 1999 et 2000,
de l’existence d’une guerre de clans au sein du Bureau, à l’origine d’un climat
extrêmement malsain et conflictuel. Les derniers incidents constatés depuis n’en sont
que de nouveaux développements.

Les pages 21 à 23 ont été occultée à la demande de la CADA

1.3.2. Des moyens insuffisants, tant humains que matériels.

Les lacunes du Bureau sont manifestes à tous les niveaux, que ce soit en
termes de personnel, de locaux, et surtout d’informatique.

S’agissant du personnel, on ne peut qu’être étonné qu’un bureau qui gère un
crédit de près de 30 MF ait pu ne compter aucun cadre A pendant toute la période qui
s’est écoulée entre le départ de M…, août 1998, et celui de M…, février 2002, soit
plus de trois ans et demi.

De même, Mme..., secrétaire administratif, adjoint de M… pour la partie
administrative et les marchés n’a pas été remplacée de novembre 2000, moment de
sa réussite au concours d’attaché d’administration, à juin 2002, soit plus d’un an et
demi.

La situation est désormais corrigée avec la nomination de Mme…, attachée
principale d’administration, comme chef du Bureau, et de M…, ingénieur
contractuel, comme son adjoint.

Néanmoins, on ne peut se déprendre du sentiment que le service a souffert
d’un défaut flagrant, et durable, d’encadrement. 
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Cela étant, les rapporteurs doutent qu’une structure victime depuis
longtemps de conflits très violents, dans un climat de suspicion extrêmement
malsain, ait véritablement les moyens d’un redressement sérieux. La mise à l’écart
des agents, et notamment des cadres intermédiaires, contribue à lui faire perdre de la
compétence, soit que l’agent ne soit pas remplacé, soit qu’il le soit, mais que le
nouvel arrivant n’est pas immédiatement opérationnel. 

Ils sont donc amenés à préconiser une refonte radicale du système qu’ils
estiment plus économique, et qui sera développée infra.

Sur le plan matériel, des lacunes peuvent être détectées à plusieurs niveaux,
mais la principale porte sur le système d’information.

La situation la plus grave a longtemps été celle des locaux, insuffisants en
termes de capacité de stockage, et en termes fonctionnels, s’agissant de locaux
accueillant du public. Ces lacunes ont été partiellement comblées par des travaux
récents et par l’utilisation des locaux annexes boulevard Ney, qui, avec une surface
de 1 400 m², ont permis le doublement de la capacité de stockage.

La situation actuelle n’est cependant pas encore totalement satisfaisante. Les
travaux de finition n’ont pas été achevés Cour Saint Eloi, et les lieux conservent un
aspect médiocre, en termes de qualité d’accueil, et souffrent, sur ce plan, de la
comparaison avec ceux de la Préfecture de Police, rue des Ursins. Quant aux locaux
de Ney, s’ils sont fonctionnels, ils ne sont pas reliés informatiquement au siège. Leur
éloignement ne garantit pas un contrôle rigoureux du travail qui y est exercé.

De plus, l’éloignement géographique des locaux de la Cour Saint Eloi de
ceux de la sous-direction, rue Audubon, ne contribue pas à la fluidité de la
circulation de l’information. Le sentiment d’isolement, pour ne pas dire d’abandon, a
pu naître et s’entretenir d’une localisation excentrée et de locaux laissés sans
entretien.

Toujours sur le plan matériel, le service ne dispose que d’une camionnette
des TAM dont il n’a pas la maîtrise, et pour lequel il lui arrive de devoir se battre
afin d’en disposer précisément aux moments où il en a le plus besoin.

Mais surtout, les lacunes les plus criantes sont perceptibles en matière
d’informatique. 

S’agissant du personnel, le système du cliché 30, bien que fournissant une
information précieuse, est rigide. A cet égard, rien n’a foncièrement changé depuis
1996, où le produit n’était déjà pas jugé satisfaisant.

Les éléments qu’il contient ne sont en aucun cas une preuve de
l’habillement effectif ou non des agents. Il n’est que le reflet de la dotation à laquelle
ils ont droit.

Il ne permet pas de dresser d’historique.
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Il reconnaît les grades, mais pas les emplois. Or les dotations sont fixées par
référence aux emplois, de sorte que le recensement exact des agents bénéficiaires est
effectué manuellement, en se fiant à la mémoire des agents du service.

Les interventions sur le cliché 30 sont individuelles. Si une dotation
bénéficiant à 500 agents est modifiée, il faut effectuer 500 modifications du cliché.

Enfin, et surtout, le système est alimenté par les UGD des directions
utilisatrices, plaçant le Bureau de l’Habillement dans la dépendance de ces mêmes
directions, dont il est le prestataire.

S’agissant des stocks, la situation n’est guère plus satisfaisante. Le système
FURIO, ne pouvant passer l’an 2000, a été remplacé par le système GASTON. Ce
logiciel gère l’ensemble des achats de la Direction des Moyens généraux. 

Il répond aux besoins s’agissant de la gestion du stock. Mais, pas plus que
FURIO son prédécesseur il ne gère la notion d’agent. En outre, certains
développements manquent.

Ainsi, l’enregistrement des mouvements est manuel. Pour des raisons de
sécurité, il n’est confié qu’à un seul agent, M… Reposant sur un seul agent, il n’est
donc que partiellement sûr, aucun enregistrement n’étant effectué en son absence.
Une solution aurait pu être l’automatisation des saisies par codes barres, pour lequel
le matériel existe, mais qui n’a jamais été utilisé.

De même, GASTON gère les articles par taille. Mais il ne totalise pas tous
les articles d’une taille différente, ce qui est gênant, et nécessite le recours à des
calculs manuels.

Enfin, GASTON ne dispose pas d’outils de requêtes, ou de développement
statistique. 

De sorte qu’aujourd’hui, le bureau ne dispose pas de tableaux de bord
synthétiques permettant de disposer d’indicateurs aussi simples que le nombre exact
d’agents habillés, la consommation des crédits par direction, le nombre des agents
accueillis à Saint Eloi ( nouveaux embauchés et échanges ), le nombre des articles
livrés, le nombre des articles échangés, le nombre des agents accueillis Cour Saint
Eloi...

Ces lacunes du système d’information expliquent, et reflètent, le caractère
durablement artisanal de la gestion, soulignée par tous les précédents rapports
consacrés au bureau.

1.3.3. Des méthodes durablement artisanales.

Trois points mettent en évidence ce caractère artisanal des méthodes de
travail : la définition des dotations, les prévisions budgétaires, et le mode de
passation des commandes.

Sur les dotations :
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Il s’agit de la notion de base sur laquelle est construit le système
d’habillement à la Ville.

Pourtant, il règne sur la notion même, et son contenu, une confusion
certaine, que le simple dénombrement met en évidence.

Si l’on s’en tient aux dotations définies dans le système de gestion de stocks
GASTON, leur nombre n’est que de 34. Si l’on compte les fiches figurant au classeur
portant une indication précise de référence, de date, ou d’autorité signataire, ce
nombre passe à 159. Si l’on recense toutes les fiches figurant au classeur, en
éliminant les doubles exemplaires, mais en prenant en compte les fiches qui, quoique
non datées, référencées ou signées, semblent, malgré tout être utilisées, on atteint
cette fois le nombre de 239.

Dotation 
analytiques

Gaston

Dotation
formalisées

Dotations
classées

Conseil            1              2              3   
DAC            2              5            19   
DASCO            1              1              8   
DASES            1              5              8   
DAUC            1            -                2   
DFAE            1              3              3   
DJS            1            22            22   
DLH            1              1              1   
DMG            5            10            20   
DPA            2            21            22   
DPE            5            34            41   
DPJEV            5            17            36   
DPP            2              2              4   
DRH            1              4              5   
DVD            4            32            44   
DVLR            1            -                1   

TOTAL          34          159          239   

Le document de base en la matière est le classeur où sont conservées les
fiches de dotation. 

C’est un document extrêmement complet, mais dont même un examen
superficiel permet de constater que sa tenue pourrait, à tout le moins, être améliorée.

Le document est complet, dans la mesure où sont précisément définies, par
dotation, la nature des articles, avec leur référence, la quantité de chaque article à
fournir lors de la première dotation, ainsi que la périodicité, toujours par article, du
renouvellement. Toutes les informations de base sont donc répertoriées.

Certaines fiches indiquent l’effectif bénéficiaire (il arrive qu’une dotation ne
bénéficie qu’à un seul agent), et parfois le prix de chaque article.
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Mais le service conserve aussi des fiches très anciennes dont on peut
s’interroger sur le point de savoir si elles sont toujours en vigueur. Leur conservation
incite toutefois à conclure qu’elles devraient l’être, en l’absence d’indication
contraire, comme c’est parfois le cas. Inversement, le service conserve de simples
projets.

Au reste, la présence, fréquente, d’annotations manuelles, amène également
à s’interroger sur la portée exacte de la fiche, ou tout au moins sur sa pérennité.

Certaines sont signées, mais à des niveaux hiérarchiques extrêmement
variables. 

Du côté du service de l’habillement, les fiches sont toujours signées, quand
elles le sont, par le chef du bureau (M… ou M…).

Du côté des directions, ce peut être le directeur (intégralité des 22 fiches de
la Direction de la Jeunesse et des Sports, signées par M…). Mais le plus souvent, le
signataire est le responsable immédiat du service (par exemple, pour la Direction de
l’Action sociale, de l’Enfance et de la Santé, le responsable du Laboratoire
d’Hygiène de la Ville de Paris) ou pour la Direction de la Propreté et de
l’Environnement, l’ingénieur chef de la subdivision des travaux en régie), ou d’un
agent dont la responsabilité est moins évidente (l’agent comptable de l’Ecole
supérieure de Physique et de Chimie industrielles, ou le régisseur de la Bourse du
Travail). Il peut aussi s’agir d’un simple chargé de mission (Secrétariat général du
Conseil), du chef du bureau du personnel (Direction des Parcs, Jardins et Espaces
verts), d’un attaché d’administration dont les fonctions ne sont pas définies (par
exemple à la Direction des Affaires culturelles), d’un agent dont ni le nom ni la
fonction ne sont spécifiées (Direction du Patrimoine et de l’Architecture), voire, et le
cas est extrêmement fréquent, pas signées du tout, comme pour les quelques agents
de la Direction de l’Urbanisme habillés.

Par ailleurs, la notion même de dotation n’est pas homogène. 

Ainsi, certaines dotations distinguent selon le sexe, (alors que la dotation ne
comporte qu’un article, à savoir une blouse, comme c’est le cas pour les dessinateurs
de la DVD), d’autres sont mixtes. Certaines distinguent selon les grades, d’autres
non. 

A l’intérieur d’une même direction, des dotations seront différenciées, pour
un même métier, par service ou par couleur, le cas le plus extrême de disparité étant
la DVD avec ses 44 dotations, où l’on semble s’être ingénié à multiplier les variantes
dont l’intérêt paraît pour le moins mince si l’on n’est pas passionné par l’organisation
interne de la direction ou la subtile variété de ses métiers.

Dans certains cas, on relève même la présence de droits individuels
nominatifs, tel ou tel agent de maîtrise désigné intuitu personae ayant droit,
spécifiquement à une parka, par exemple, ou à une paire de chaussures d’un modèle
particulier. Le cas est fréquent dans les fiches de dotation de la DVD.
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Quelques très rares dotations sont horizontales et couvrent plusieurs
directions, comme les agents soumis au risque d'étincelage, ou les peintres. Mais,
inversement, et beaucoup plus fréquemment, des ouvriers exerçant les mêmes
métiers mais dans des directions différentes se verront attribuer des dotations
différentes.

Une telle situation n’est manifestement pas satisfaisante, et les incohérences
dans la forme ne font que manifester les incertitudes dans le fond, l’usage, plus ou
moins formalisé, semblant dans beaucoup de cas la seule règle véritablement
appliquée.

Il paraît donc indispensable de préciser exactement le droit à
l’habillement des agents de la Ville. 

Si ce droit existe, il faut qu’il soit défini, reconnu et sanctionné à un
niveau hiérarchique approprié, après une concertation formelle avec les
intéressés. 

Dans un souci de simplification, et de maîtrise des coûts, il convient de
réduire les variations inutiles de couleur et d’identification, en recentrant l’approche
sur quelques fonctions de base, à partir d’une analyse des travaux effectifs des
agents. Certaines fonctions connaissent aujourd’hui une situation particulièrement
confuse, comme les agents de surveillance spécialisés (ASS) et les agents de service
technique (AST), qu’il faut clarifier. 

En tout cas, il faut clairement renoncer à l’approche par direction, et a
fortiori par service. Le concept d’une parka DJS, par exemple, ne paraît pas
indispensable, ni pour la DJS, ni pour la Ville.

Il conviendrait également de prendre en compte l’évolution des métiers. Les
rapporteurs doutent que des blouses soient toujours utiles pour des agents dont l’outil
est désormais l’ordinateur. Ils s’interrogent aussi sur le concept « d’ouvrier de
bureau », et sur ses besoins exacts, ou sur celui de soudeur occasionnel. De la même
manière, la distinction entre la blouse médecin et la blouse infirmière leur paraît
relever d’un autre âge. Quant à la nécessité de distinguer la casquette DPE de la
casquette DPJEV, elle mériterait sans doute une démonstration approfondie. Enfin la
notion de « fonctionnelle nuit » mériterait d’être éclaircie.

Ce travail de rationalisation et de simplification a d’ailleurs déjà été engagé. 

L’Inspection recensait 318 dotations en 1996, leur nombre semble n’être, au
pire, plus que d’environ 250. De même, le nombre d’articles différents achetés est
tombé de 472 à 270 La démarche est donc en cours. Il conviendrait seulement de lui
donner une impulsion nouvelle et un caractère plus systématique et méthodique, qui
pourrait être menée de pair avec la recherche d’un « nouveau look » pour les agents
de la Ville. 

Ce travail étant mené, sur une période de temps définie, qu’on peut évaluer
de l’ordre de 6 mois à 1 an, en intégrant la validation des propositions de
simplification, il deviendrait plus facile d’éditer un catalogue des effets,
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aujourd’hui inexistant, qui permettrait aux agents de mieux connaître leurs droits, et
à chacun de visualiser les produits offerts.

Sur le budget :

Le tableau ci-dessous synthétise les demandes budgétaires, en francs, du
Bureau pour les 4 derniers exercices.

2000 2001 2002 2003

DAC 1 303 617 1 199 313 723 718 770 631
-

DASCO 1 128 346 1 337 321 1 182 245 1 836 614

DASES 235 191 286 415 155 113 180 893

DAUC 5 198 5 527 15 913 8 534
DFAE 79 780 83 798 62 805 72 693

DJS 2 902 157 3 055 370 2 352 951 2 638 082

DLH 74 328 16 657 53 860 16 215

DMG 1 623 307 1 780 890 1 306 776 1 699 991

DPA 843 000 809 826 967 762 792 816

DPE 11 789 754 12 224 229 7 941 648 6 874 252

DPJEV 4 323 245 5 554 681 3 743 283 4 317 083

DPP 1 051 954 1 862 363 1 334 689 1 769 897

DRH 15 014 15 697 25 218 25 222

DVD 1 104 800 1 013 131 921 761 408 025

Hôtesses 214 412 435 081 467 375 467 376

SG 141 242 28 348 129 676 129 676

Emplois jeunes 434 967 467 195 258 445 147 853
gilets hautes
visibilité

155 847 155 488

Réassort 300 000 300 000 2 179 909 2 231 133

Prévision
d'embauche

8 148 431

Emplois créés en 2002 RTT
renouvellement dot en 2003

2 010 659

Emplois créés en 2002
hors RTT renouvellement dot 2003

49 984

Emplois crées en 2002 2 618 534



Rapport sur le fonctionnement du Bureau de l’Habillement (février 2003)

Inspection Générale de la Ville de Paris

1ère dotation 2003

Réassort            467 918   

TOTAL Demande 27 570 312 30 475 841 32 127 426 29 689 569

Ces budgets sont, en apparence, calculés en base, le service s’essayant à
calculer le montant des dépenses prévisibles à partir de besoins déterminés en
quantité et en prix.

L’examen plus détaillé des documents amène cependant à s’interroger sur la
rigueur des méthodes suivies.

Tout d’abord, on observe que ces méthodes changent d’un exercice sur
l’autre, d’où des variations considérables des besoins par direction. La seule
estimation de la dépense pour la DPE passe ainsi de 12,3 MF à 6,9 MF de la
prévision 2001 à la prévision 2003.

Les besoins en quantité, parfois extrêmement précis, donnent le sentiment
d’être constitués par les quantités achetées lors du dernier exercice, et non
représenter une véritable prévision. Il est vrai que le calcul est complexe, en raison
du grand nombre des effets constituant les dotations, des incertitudes existant sur les
mouvements du personnel, et du grand nombre de ces dotations.

On constate aussi que ces budgets ne sont pas rapprochés des dépenses
réellement constatées. Pas davantage n’est-il établi de lien avec l’état effectif des
stocks. Ils ne sont donc pratiquement pas vérifiables.

Ils intègrent, enfin, des hypothèses qui paraissent très peu réalistes, pour ne
pas dire totalement artificielles. Il est, par exemple, douteux, que les prévisions
d’embauche en 2002 puissent représenter le quart de la dépense totale. De même,
pour 2003, établir une prévision sur la base d’une augmentation des prix de 10 %
paraît pour le moins prudent, pour ne pas dire excessif.

Enfin, l’application de généreux coefficients de réassort ne paraît pas
reposer sur une analyse approfondie du besoin en la matière. Le caractère
approximatif, pour ne pas dire arbitraire, de ces coefficients (10 % et 15 % pour les
échanges) est d’ailleurs difficilement évitable, faute de lien précis entre la prévision
d’achat et le stock réel.

Sur les commandes :

Le système de la dotation renouvelée à date anniversaire devrait permettre,
théoriquement, un ordonnancement rationnel des commandes et une minimisation
des stocks. En effet, si la date de distribution est connue à l’avance, les commandes
devraient pouvoir être passées en fonction des dates de distribution, en tenant compte
du délai de constitution des colis. Dans ces conditions, le stock devrait pouvoir être
réduit au minimum correspondant aux besoins nécessaires pour faire face aux
nouvelles embauches, aux retours, et représenter les effets en cours de colisage pour
distribution..
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Or, on constate le maintien d’un niveau élevé, et en permanence élevé, du
stock. Selon un document GASTON en date du 7 mars 2002, indiquant le niveau du
stock par dotation, le montant total du stock s’élevait à 4 154 896 € (27 254 332 F),
soit pratiquement une année de consommation. La sous-direction du Contrôle de
gestion avait constaté un niveau de stock comparable en 1996.

Encore ne s’agit il là que du stock officiel. Or il existe au moins un autre
stock à l’Ecole de la Propreté, et d’autres services sont amenés à constituer de petits
stocks pour faire face aux imprévus.

De même, le nombre des commandes passées paraît élevé, et le nombre des
articles par commande, comme le montant moyen de chaque commande, faible,
malgré une tendance à l’amélioration.

1999 2000 2001

Nombre de commandes 616 663 476
Nombre d'articles/commande 232 399 794
Valeur de la commande moyenne 23 944 F 38 398 F 60 436 F
Nombre d'articles commande médiane 40 70 119
Valeur de la commande médiane 5 803 F 7 785 F 13 104 F

La faiblesse de la commande moyenne est encore plus grande si l’on
élimine les commandes de gants de ménage, peu nombreuses, mais portant sur des
milliers d’article :

1999 2000 2001

Nombre de commandes 614 662 473
Nombre d'articles/commande 143 342 534

Sans doute faut il voir dans ce flux continu de commandes la contrepartie
d’un nombre élevé de dotations et de mouvements, qu’une réduction des références
permettrait de maîtriser. 

C’est ce même phénomène qui peut expliquer que sur les 267 articles
achetés par le bureau, seuls 103 font l’objet d’un marché, la majorité étant donc
commandée en hors-marché. 

S’agissant des commandes hors-marché, on constate aussi que le service ne
procède jamais à une mise en concurrence, et renouvèle, sans négociation, ses achats
auprès des fournisseurs déjà connus.

Au total, la capacité d’anticipation du service paraît modeste, notamment en
raison d’une prévision approximative des dates auxquelles doivent être habillés les
nouveaux embauchés.

Cette même faible capacité de prévision rend compte du sentiment
d’improvisation et de travail constamment effectué sous la pression de l’urgence
ressentie par les agents du Bureau.

Dans ces conditions, la question se pose de savoir si le service dispose
encore d’une capacité de redressement, ou s’il ne paraît pas plus rationnel
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d’envisager une solution d’externalisation. La comparaison avec les expériences des
autres grandes administrations confrontées au problème incite à pencher nettement
pour la seconde solution.

2. L’expérience des grands services publics comparables amène à s’interroger
     sur la pérennité des méthodes et de la structure.

Le Bureau de l’Habillement assure aujourd’hui au moins 4 fonctions :

- planifier les besoins,
- acheter,
- stocker,
- distribuer.

- planifier les besoins : cette fonction est assurée par la section des dotations, qui
mesure le volume et la nature des articles à commander en fonction de
l’évolution des effectifs à habiller et de l’état du stock. Cette même section établit
le calendrier prévisionnel des livraisons, en fonction des dates anniversaires.

- acheter : cette fonction est assurée par la section administrative et financière ainsi
que par la section technique. Il s’agit, après définition des clauses techniques, de
gérer la procédure de passation des marchés, d’analyser les offres, de préparer le
rapport devant la CAO, de contrôler la production.

- stocker : la section logistique réceptionne et contrôle les livraisons au plan
quantitatif. Elle stocke les articles jusqu’à la réalisation des colis.

- distribuer : après confection des colis individuels, la section logistique les livre
sur les différents sites des services municipaux destinataires.

Chacune de ces fonctions est assez complexe, et exige un vrai
professionnalisme dans toute structure organisée. La pratique actuelle du Bureau en
est, au moins pour certaines d’entre elles comme le stockage, encore assez largement
éloignée. 

Les rapporteurs ont souhaité connaître l’organisation et les modes de
fonctionnement de plusieurs grands services publics comparables à la Ville. Ils ont
ainsi examiné :

- la Préfecture de Police, et le ministère de l’Intérieur,
- l’Armée de Terre,
- la Communauté urbaine de Lyon,
- la SNCF,
- la Poste,
- la RATP.

Tous ces services ont procédé, de plus ou moins longue date, ou sont en
train de procéder, à une profonde réorganisation du secteur habillement, dont la Ville
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pourrait manifestement s’inspirer, dans un double souci d’amélioration du service
rendu et de maîtrise des coûts.

2.1. L’organisation et les modes de fonctionnement des autres administrations :

2.1.1. La Préfecture de Police et le ministère de l’Intérieur.

La Préfecture de Police habille deux catégories de personnel :

- le personnel de police,
- le personnel relevant du budget spécial.

S’agissant du personnel de police (environ 30 000 agents), le service gère
deux lignes budgétaires :

- des droits de tirage du Secrétariat général à l’Administration de la
Police ( SGAP ),

- des droits de tirage centraux, qui permettent de s’approvisionner
auprès du magasin central du ministère basé au Chesnay.

La Préfecture, pour sa part, dispose de deux magasins. Le principal est
installé à Créteil, où il dispose d’environ 2 000 m². Le second, rue des Ursins, ne
dispose que de 380 m². 

Les fonctionnaires de police ont droit à un paquetage, et à une indemnité de
masse annuelle, fixée en valeur, sur laquelle sont imputés les renouvellements dont
chaque agent à l’initiative.

Il existe en outre des vestiaires spécifiques, gratuits pour le fonctionnaire,
mais renouvelés à titre régulier.

S’agissant du personnel hors police, (environ 6 000 agents), relevant du
budget spécial, les agents bénéficient d’une dotation renouvelée à fréquence
régulière. La composition de la dotation, et sa durée, sont précisés par arrêté
préfectoral.

Le service gère un crédit de :

25 MF pour l’Etat, (3,8 M€)
13 MF pour le budget spécial (2 M€).

Ce crédit est consommé à hauteur de  60 % en marchés, et de 40 % en hors
marché. Il est stable.

L’ensemble des livraisons est effectué sur le site des Ursins, qui a fait
l’objet de travaux importants pour améliorer l’accueil. Le site dispose d’un tailleur et
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d’un contrôleur de l’habillement pour les prises de mesure et les retouches
éventuelles. Le personnel est habillé sur stock, les grilles de tailles étant connues.

Par exception, pour les agents de surveillance de Paris (2 200 ASP), un
marché prévoit la prise de mesure, la réalisation du vestiaire et son retrait chez le
fournisseur.

Le service met en œuvre 2 applications informatiques :

- une application de gestion du personnel G3P,
- une application de gestion des dotations individuelles.

Un projet d’interfaçage, avec le logiciel de gestion du stock, est en cours.

Le service n’exerce qu’un contrôle technique de conformité externe. Il a
renoncé aux tests physico-chimiques en laboratoire, jugés trop lents et trop chers.

En revanche, il est procédé à un contrôle quantitatif exhaustif à l’arrivée, et
un inventaire annuel, en début d’exercice, d’une durée d’une semaine.

Le service est dirigé par un attaché d’administration principal confirmé, et
compte 42 agents.

Au niveau central, le Bureau de l’Habillement du ministère de l’Intérieur
définit les vestiaires, et prépare les marchés. Il relève de la Sous-direction de la
Logistique de la Direction de l’Administration de la Police nationale.

130 000 fonctionnaires sont habillés par le service. Celui-ci fournit certains
vestiaires, à la charge de l’administration, et certains effets, par exemple la tenue
d’honneur, ou la tenue de travail ordinaire, achetés par les agents sur leur indemnité
de masse (132 € par fonctionnaire et par an).

Ce bureau gère un budget de 25 M€, au niveau central, auquel s’ajoute un
budget de 12 M€ que les services engagent auprès des SGAP. Ne sont effectivement
dépensés qu’environ 28 M€, la différence tenant aux sommes reversées aux
fonctionnaires de police car non consommées.

Le bureau de l’habillement compte 19 agents, dont 6 cadres A
administratifs, 2 ingénieurs textiles et 2 contrôleurs confection et 1 contrôleur tissu.

Il est organisé en 4 sections :

- une section achats, comptant 4 agents, chargée de procéder aux commandes en
fonction des besoins, des marchés en cours, et des plans de charge des
fournisseurs.

- une section approvisionnement, chargée, en fonction de l’état des stocks, de
mesurer le besoin en réapprovisionnement.
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- une section administration et réglementation, chargée de la définition des
vestiaires.

- une section technique, de 5 agents, chargée du contrôle confection et tissu.

La gestion administrative des marchés dépend d’une autre sous-direction : la
Sous-direction des Affaires financières. En revanche, le Bureau de l’Habillement
prépare les cahiers des clauses techniques particulières, et procède à l’analyse des
offres.

30 marchés sont renouvelés par an, correspondant à une nomenclature de
280 produits différents et environ 1,4 M articles achetés par an.

Pratiquement tous les articles achetés sont spécifiques.

Chaque dotation ou vestiaire est fixé par arrêté ministériel, pris après avis du
comité technique paritaire.

Sur le plan technique, le bureau dispose de moyens d’analyse pour un
contrôle technique courant. Pour un contrôle plus approfondi, il recourt à l’Institut
français du Textile et de l’Habillement (IFTH).

Les contrôles sur place sont systématiques pour :

- les nouveaux marchés,
- les nouveaux produits, 
- les fournisseurs avec lesquels des difficultés ont été rencontrées.

Pour la rédaction des clauses et notices techniques, il dispose du progiciel
Graph G. Il souhaite devenir propriétaire du patronage, en le faisant figurer sous
forme graphique pour chaque taille dans les marchés.

Le ministère dispose, au plan national, de 2 plates formes de stockage :

- une au Chesnay, pour les vêtements proprement dits,
- une à Limoges, pour le tissu.

En revanche, il ne livre pas les produits, qui sont acheminés par les SGAP.
Il ne récupère pas non plus les effets usagés, sauf pour les contractuels ( emplois
jeunes ), qui doivent rendre leurs tenues à l’issue de leur contrat.

Le ministère recourt à l’achat de tissu, avec marché de confection, pour
deux raisons :

- la constance des couleurs,
- la possibilité d’avoir des délais de confection plus courts en 

fournissant la matière.

Aux stocks centraux s’ajoutent les stocks détenus dans les SGAP. Mais,
alors que les stocks centraux sont connus, sont des SGAP ne le sont pas, avec un
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risque important de surstockage au niveau régional. Le service a fait de
l’encadrement des stocks régionaux sa priorité de l’exercice 2002.

La gestion du stock central est assurée par le logiciel PROLOG (produit
spécifique au ministère de l’intérieur). Ce logiciel est implanté dans certains SGAP,
mais pas dans tous. Il gère les profils individuels (métier, grade, consommations avec
les tailles).

Le service dispose d’un catalogue papier, qui va être prochainement
introduit sur intranet.

Le bureau envisage d’expérimenter la livraison par correspondance, selon le
schéma suivant :

- les services, ou les agents, commandent par internet,
- les SGAP vérifieraient la disponibilité des crédits,
- la commande serait enregistrée par le magasin central, qui expédierait 

aux services par la Poste.

2.1.2. L’Armée de Terre.

L’Armée de Terre est en phase de transition, passant d’une armée de
conscription, où elle devait équiper 250 000 hommes et femmes, à une armée de
métier où elle doit en équiper 130 000, avec des flux d’entrée annuels beaucoup plus
faibles (180 000 appelés étaient incorporés chaque année avec la conscription,
15 000 militaires le sont avec la professionnalisation).

Actuellement, la fonction est divisée entre :

- la sous-direction de la logistique, qui définit le besoin de manière
détaillée, stocke et distribue,
- le SCER-CAT (Service central d’études et de réalisation du
Commissariat) qui étudie et réalise les prototypes de nouveaux
équipements ; passe, réceptionne et contrôle les marchés.

Les Directions locales du Commissariat achètent les effets qui n’ont pas de
spécificité militaire, ou qui sont disponibles « sur étagère » pour de petites séries
(exemple : effets de montagne pour troupes alpines).

Il est envisagé de regrouper les fonctions achat et logistique, dans la
perspective d’une gestion plus fine des besoins.

L’engagé de l’armée professionnelle sera propriétaire et responsable de son
paquetage. 3 types d’articles lui seront fournis : 

le paquetage commun, fourni à tous les militaires, 
les effets de combats, 
les effets spécifiques, liés à un métier.
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Aujourd’hui, le stockage est assuré dans 6 magasins de stockage, qui
fournissent les corps de troupe à chaque incorporation bimensuelle. Avec la
professionnalisation, le stockage en corps de troupe est réduit aux effets spécifiques.
Le paquetage commun est stocké sur 2 sites (Châtres et Bergerac) et sera distribué à
terme par correspondance, aujourd’hui encore embryonnaire. Les effets de combat,
distribués lors de l’entrée en opération, fait l’objet, enfin, de stockages distincts.

Le SCER-CAT travaille sur 3 types de réalisations :

les articles de renouvellement, à partir des statistiques de 
consommation,
les articles nouveaux, donnant lieu à des plan de dotation,
les marchés de demi-produits, donnant lieu à un marché de fourniture 
de tissu et un marché de confection. La formule permet d’obtenir des 
délais de confection plus court, quand la matière est fournie au 
confectionneur. Elle est utilisée pour le camouflage.

2.1.3. La Communauté urbaine de Lyon ( COURLY ).

La fonction habillement relève de l’Unité logistique de la Direction de la
Logistique et des Bâtiments, elle même rattachée à la Délégation générale aux
services urbains et à la proximité.

Elle couvre les besoins de 2 850 agents (2 200 pour les Directions de la
Propreté et de la Voirie, 650 pour les Directions de l’Eau, de la Logistique et des
Bâtiments).

L’unité est également chargée des approvisionnements en fournitures de
bureau et consommables, des marchés d’entretien ménager, et des marchés de
photocopieurs.

L’unité achat-économat comprend 2 agents ( 1 cadre et 1 secrétaire ), et
coiffe un magasin central comptant 5 agents (1 agent de maîtrise, 1 agent
technico/administratif, 2 magasiniers-livreurs, 1 magasinier).

Le magasin central gère également les produits d’entretien ménager. Il
dispose de 2 véhicules de livraison, qui ont effectué 1 363 livraisons et parcouru
14 255 kilomètres. La surface de stockage est de 300 m². Chaque agent y dispose
d’un poste informatique, et est relié au siège par messagerie.

Le service dispose d’un logiciel de gestion de stock SAARI. Chaque agent
fait l’objet d’une gestion individuelle.

Le budget achat est d’environ 250 € par agent.

Le service distingue 3 catégories d’effets différents :

les vêtements de travail « image ».
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les équipements de protection individuelle.
les vêtements annexes, destinés à lutter contre le froid et la chaleur.

Les vêtements de travail « image » : ils sont soit loués, soit achetés.

La location concerne les agents de la Direction de la Propreté et de la
Direction de la Voirie.

Le titulaire actuel du marché est la société ELIS. Il s’agit d’un marché d’un
an, renouvelable 2 fois, divisé en 2 lots : location et entretien.

Chaque agent dispose de 3 jeux de vêtement : un en service, un propre dans
leur casier individuel et un en cours de nettoyage. 

Le nettoyage est à l’initiative des agents. Le titulaire du marché assure le
ramassage des vêtements sales et la distribution des propres. Chaque vêtement est
marqué d’un code barre, qui permet de suivre les nettoyages. 

L’achat concerne les Direction de l’Eau, de la Logistique et des Bâtiments :

La dotation comprend 4 vêtements par an au choix : blouson, pantalon, ou
combinaison ou blouse. Les prises de taille sont effectuées par le titulaire du marché,
mais transmises à l’unité logistique. Les vêtements sont étiquetés au nom de l’agent.
Ils sont livrés au magasin central, qui se charge de la distribution individuelle, sur
site.

Les équipements de protection individuelle

Ils sont stockés par le magasin central. Leur remplacement est effectué à
l’usure, à l’initiative de l’agent, et contre restitution de l’équipement usagé qui est
ensuite détruit par le magasin central.

L’équipement n’est livré que s’il figure sur la « fiche métier » établie par la
l’unité conditions de travail. 

La commande transite par le correspondant habillement, présent sur chacun
des 40 sites, qui les transmet au magasin central. Celui-ci prépare nominativement
l’équipement demandé et le livre, dans un délai de 24 à 48 heures, au correspondant,
qui le remet à l’agent.

Il n’y a pas de contrôle effectué sur les commandes laissées à l’initiative des
agents. En revanche, un suivi des consommations est effectué, et les éventuelles
anomalies sont signalées au responsable du service utilisateur.

En 2001, 10 734 commandes d’équipements de protection individuelle ont
été traitées.

Les vêtements annexes
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Chacun des 2 850 agents couverts par le service a la faculté de passer
commande, chaque année, de différents effets qu’il choisit sur une liste d’une
quarantaine d’articles, et dans la limite d’une enveloppe de 60 € TTC.

La commande est passée au titulaire du marché après recensement des
commandes par taille, pointure et couleur, en ajoutant un petit volant pour les
échanges. Les effets sont livrés au magasin central, qui prépare les paquetages
individuels et les livre sur site.

Le service édite un catalogue papier et intranet.

Le service estime avoir réduit ses consommations des 2/3 en
abandonnant le système de la dotation anniversaire pour le renouvellement à
l’usure : les consommations de parkas, par exemple, seraient passées d’environ
2 000 (pour 3 ans) à 750 , toujours pour 3 ans.

La définition du catalogue et des fiches métiers est effectuée par l’unité
conditions de travail, rattachée à la Direction des Ressources humaines. Les
représentants du personnel sont associés à l’analyse des échantillons en amont de
l’appel d’offre. Les cahiers des charges des appels d’offre leur sont transmis pour
avis.

Le service ne dispose pas de contrôle technique.

2.1.4. La SNCF

La SNCF assure l’habillement d’environ :

en uniformes : 25 000 agents des gares et 10 000 contrôleurs,
en vêtement image : 10 000 agents du fret, 2 000 agents de la police 
ferroviaire et 4 000 agents de manœuvre.

Soit au total un peu plus de 51 000 agents, pour un budget d’environ :

30 M€ pour les agents des gares (pour 5 ans)
14 M€ pour les agents de sécurité et de contrôle dans les trains (toujours
pour 5 ans)

Les uniformes représentent un budget d’environ 1,5 M€ par an.

La SNCF a choisi de centraliser ses achats. En revanche, elle a totalement
déconcentré la gestion, et externalisé le stockage.

Au niveau central, basé à Lyon, elle dispose de 2 acheteurs : un pour les
uniformes et les vêtements image, un autre pour les équipements de protection
individuelle.

En intégrant les équipements de protection individuelle, le budget représente
15 à 16 M€, pour environ 50 000 agents, soit environ 300 € par agent et par an.
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Chaque agent se voit affecter un certain nombre de points correspondant à
une dotation. Les agents en uniforme se voient dotés d’une dotation initiale, et d’un
droit à renouvellement, correspondant en gros à la moitié de la valeur de la dotation
initiale. 

C’est l’agent qui choisit lui-même sur le catalogue.

La commande est enregistrée auprès du bureau administratif du service de
l’agent. Puis le bureau passe la commande auprès du fournisseur, par informatique.
Les fournisseurs sont reliés à chacun des sites par le système EDI.

Le fournisseur fabrique, et livre au domicile des agents. C’est également le
fournisseur qui prend les mesures et assure les retouches.

L’informatique permet la traçabilité des colis, mais aussi le suivi des
commandes individuelles des agents.

Les fournisseurs sont tenus de livrer dans des délais contractuels. Les
éventuelles pénalités de retard sont déclenchées par l’établissement qui a passé la
commande. Des délais sont également fixés pour les retouches.

Le catalogue est remis à jour 2 fois par an. Sa diffusion sur intranet est en
cours.

Les marchés sont conclus pour une durée de 5 ans.

S’agissant des équipements de protection individuelle, les marchés sont
conclus avec des distributeurs, de façon à permettre des petites commandes. 

Les produits à commander sont définis par des gérants techniques, qui
sélectionnent et font faire des essais.

Pour les uniformes et les vêtements « image », le service central dispose
d’un agent titulaire d’un Brevet de Technicien supérieur, chargé de la rédaction des
notices techniques.

Des contrôles sont effectués au stade du prototype, dont un exemplaire
plombé est conservé. Mais il n’est pas effectué de contrôle systématique à réception.
Les agents peuvent signaler d’éventuelles anomalies sur l’intranet de la SNCF, ce qui
déclenchera un contrôle. La SNCF exige une qualification de ses fournisseurs. Elle
demande où se situe le site de fabrication, mais ne qualifie plus elle même les sites.
Un agrément par l’ITF est demandé pour certains produits.

Enfin la SNCF passe également des marchés d’entretien, depuis peu, pour
conserver les performances des bandes fluorescentes. 

Les cahiers des charges des marchés sont soumis aux représentants du
personnel pour avis. Les effets à acheter leur sont présentés, et ils les choisissent par
vote.
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2.1.6. LA POSTE

La fonction habillement est intégrée à la Direction des Achats de la Poste,
créée en 1997. Elle est éclatée en 2 sites :

− Morlaix (22), où se situe le siège, chargé des achats, des relations avec
la clientèle et les fournisseurs, la finance et la comptabilité. Ce service
compte environ 100 agents.

− Villecresnes (94), où se situe la plate forme de stockage, qui réceptionne
les achats, stocke et exécute les commandes. Le site de Villecresnes
compte 140 personnes, dont 18 « à titre social ».

Sur ces 240 agents, 4 traitent de l’habillement au siège (2 acheteurs et
2 agents au service technique) et 8 (non spécialisés) sur la plate forme de
Villecresnes. La Poste dispose en outre d’un laboratoire, certifié ISO 2002, situé à
Nantes.

L’habillement représente un budget de 102 MF (sur 800 MF gérés par la
DAPO).

L’effectif couvert est de 90 000 préposés habillés, et de 30 000 agents de tri
habillables.

Le nombre d’articles géré est de 80.

Les agents disposent d’une enveloppe de 800 F par an et par agent pour se
vêtir sur des articles à choisir sur le catalogue de la Poste. Si l’agent ne consomme
pas son enveloppe, elle peut lui être supprimée. 

Le système de la dotation renouvelée à date anniversaire a été supprimé
en 1990. Le magasin d’habillement qui était basé à Arcueil a été supprimé à la même
occasion. Cette réforme visait également à lier la tenue à la fonction, et non plus au
grade. Elle a provoqué par ailleurs une baisse des consommations qualifiée de
« considérable » par nos interlocuteurs.

La procédure d’achat se déroule en 3 étapes :

1. Présélection du fournisseur, débouchant, après ouverture des offres
et analyse des échantillons, à la constitution d’une short list.

2. Analyse du prix, et négociation avec chaque fournisseur retenu sur la
short list, autant de fois que nécessaire jusqu’à obtention du prix
d’objectif.

3. Sélection.

Seuls les marchés les plus importants passent en commission des marchés
de la Poste (5 M€).
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La Poste ne pratique pas de consultation européenne. Les fournisseurs ne
sont pas exclusivement français, mais la Poste ne travaille pas avec des fournisseurs
non européens. Cela étant, tous ont délocalisé la production, notamment au Maghreb,
voire au Sri Lanka.

Les marchés sont annuels reconductibles. Le prix est renégocié (et pas
simplement révisé) chaque année. La révision n’intervient qu’en cas de désaccord sur
la renégociation.

La Poste procède à des achats de tissu, suivis de marchés de confection,
pour des raisons techniques, mais surtout pour des raisons financières. Le secteur de
la confection est, en effet, en situation précaire, et l’achat de la matière par la Poste
lui permet de ne pas préfinancer, en trésorerie, le tissu. Les marchés de confection
comportent un taux de chute contractuel.

Toutes les étapes de l’acte d’achat sont décrites dans une procédure
détaillée. Chacune est validée. Les règles de déontologie des acheteurs son
formalisées. Ils sont en fonction pour une durée définie entre 3 ans minimum et
5 ans maximum. Des objectifs précis leur sont assignés, en termes de gains sur
achats.

Le site de Villecresnes a été construit dans les années 70. Il développe
20 000 m² de plancher. Il est relié au siège de Morlaix par informatique. Il traite
20 000 lignes de commandes par jour.

L’effectif est composé pour moitié de fonctionnaires, et pour moitié
d’agents de droit privé en contrat de travail à durée indéterminée. L’encadrement
compte 5 personnes. 

Pour tout achat supérieur à 100 000 €, une rencontre est obligatoirement
organisée avec le fournisseur, pour définir les délais de livraison, les horaires de
livraison et les règles de colisage. La sanction du non respect de ces prescriptions est
la radiation des listes des fournisseurs. L’objectif poursuivi par la Poste avec les
fournisseurs est la fiabilité.

A la livraison, un contrôle du colisage, et du plan de palétisation (imposé
par le système informatique de suivi des stocks) est systématiquement effectué.

En réserve, tous les colis sont banalisés, c’est à dire que l’habillement livré
est disposé dans les emplacements libres désignés par l’informatique, parmi toutes
les autres fournitures stockées.

Une chaîne particulière est dédiée à la réalisation des colis d’habillement.
Aucun fonctionnaire n’y est affecté.

Les commandes sont effectuées par les agents via le service relations
humaines de leur service. L’application de gestion du personnel dispose d’un fichier
habillement comportant l’adresse administrative et les mensurations de l’agent.

Le siège dispose chaque matin de l’état du stock disponible à Villecresnes.
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Selon l’état du stock, le siège répercute la commande de l’agent à la plate
forme de Villecresnes, ou déclenche un réapprovisionnement auprès du fournisseur.
Le délai de traitement est de 8 jours maximum à partir de la commande, si l’article
est disponible en stock. En cas de réassort, le délai est de 2 mois si la Poste fournit le
tissu, ou de 3 mois si le travail est effectué à forfait.

La plate forme de Villecresnes livre par commande, quel que soit le nombre
d’articles commandés, fût-il unique. La livraison est effectuée par des entreprises de
transport, filiales de la Poste (TAT) mais aussi extérieures. Le délai de livraison est
de 48 heures. Les petits colis sont réalisés par les agents conservés à titre social.

Les références hors gabarit ne sont pas stockées par la plate-forme
nationale. La commande est passée directement par le service utilisateur au
fournisseur, qui assure la livraison.

Les outils informatiques mis en œuvre sont le logiciel BAN-4 pour la
gestion des stocks, et GEOD pour la préparation des commandes.

Un inventaire est effectué quotidiennement par roulement. Un inventaire est
également déclenché systématiquement à chaque anomalie. L’inventaire annuel va
être supprimé.

La plate forme de Villecresnes a été certifiée ISO – 9002. Elle ne l’est plus,
mais envisage de le redevenir  lorsqu’elle sera passée à la nouvelle version BAN-5
de son logiciel.

Les responsables de la plate-forme ont affirmé être en mesure de traiter les
volumes de vêtements gérés par la Ville, avec leurs moyens actuels.

2.1.7. LA RATP

La RATP assure l’habillement de 36 000 agents, principalement des agents
d’exploitation (environ 20 000), des agents de maintenance (environ 10 000) et des
agents de sécurité (environ 3 000).

Elle gère 280 dotations, comptant 150 articles, soit, en intégrant la notion de
taille, 1 610 références.

330 000 articles sont livrés chaque année.

Le budget géré est de 12 M€ sur 3 ans, soit 4 M€ par an.

Les achats relèvent du Département Achats et Logistique. Un acheteur est
spécialisé sur l’habillement, un autre sur les équipements de protection individuelle.

Ils font l’objet de 15 marchés à commande pluri-annuels. Les appels
d’offres sont européens. Le service dispose d’un laboratoire propre pour les contrôles
techniques, surtout spécialisé dans l’anti-feu. Il est en outre fait appel à des
laboratoires extérieurs, au coup par coup. Un contrôle est effectué avant le lancement
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de la production, et à la réception. Le contrôle à réception n’est effectué qu’au
premier arrivage si fournisseur est agréé ISO. C’est l’agent chargé du contrôle
technique qui rédige en outre les notices techniques. C’est un agent de niveau BTS.

La RATP ne traite, en pratique, qu’avec des entreprises françaises, mais
dont la production est délocalisée. La norme ISO-9002 n’est pas exigée, mais c’est
un critère pour départager des offres équivalentes.

Des audits sont systématiquement effectués avant la signature du marché.
Ces audits sont de 2 ordres :

économiques et sociaux : ils visent à s’assurer du respect du droit du
travail, 
techniques : il s’agit de vérifier la capacité de production.

Ils sont confiés à un cabinet extérieur (ITS).

La RATP dispose d’un espace habillement, situé rue Championnet, à Paris.
Cet espace est chargé de l’accueil des nouveaux embauchés. Il procède à
l’enregistrement de ses coordonnées, de sa taille, de sa dotation et du nombre de
points correspondants à cette dotation. L’espace habillement effectue également les
retouches et les petits ajustements, dont sont chargées 2 couturières. Enfin il est
destinataire des commandes effectuées par les agents, et les contrôle. Une tolérance
de 2 tailles est acceptée entre la commande et les mesures enregistrées. Cet espace
emploie 5 agents.

Le logiciel utilisé pour la gestion des points est un produit développé par la
RATP (système ANA).

La RATP a étudié une externalisation complète des services de prise de
taille, de prise de commande, de stockage et de distribution. Elle y a renoncé, aucun
fournisseur ne maîtrisant le process dans son entier. Elle n’exclut pas, cependant, que
la profession évolue et n’offre cette prestation dans un délai relativement proche.

La RATP, comme la Poste, a supprimé le système des dotations
renouvelées à date anniversaire. Elle a également considérablement réduit le
nombre des dotations différentes (1 100 dotations différentes au départ), et entend
poursuivre cette réduction. Ce travail de rationalisation a été confié à un agent à
temps plein pendant 6 mois, qui a mené son étude sur le terrain, en liaison étroite
avec les utilisateurs. 

Chaque agent habillé se voit doté d’un capital de points lui ouvrant droit à
commande sur le catalogue de la RATP. Un droit de report des points non
consommés est ouvert, dans la limite du double du nombre de points initial. On
constate une baisse de la consommation des points avec l’ancienneté.

S’agissant des produits, elle cherche le plus possible à les banaliser, afin
d’en réduire le coût. Ainsi, elle réduit le type des références de taille, en s’alignant
sur celles du marché. Par exemple, sur les pulls, elle est passée des 7 tailles RATP
aux 5 tailles du marché. De même, elle abandonne parfois l’identification RATP.
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Cela étant, l’adoption de produits trop banalisés crée une surconsommation, et une
demande nouvelle qui se porte sur ces produits, au détriment des anciens, frappés
d’obsolescence précoce et dont les stocks doivent alors être dépréciés. D’où une
certaine prudence dans ce processus.

Un correspondant habillement est désigné dans chaque service utilisateur. Il
est le correspondant exclusif du service habillement.

La charge d’habillement est évaluée à 993 F/agent (151,4 €) et par an. Elle
est en baisse puisqu’elle était de 1 011 F en 2000 (154,1 €).

La plate-forme de Boissy Saint Léger.

Il s’agit d’une plate-forme qui traite 3 types de produits : les
approvisionnements généraux, la maintenance technique et les articles spécifiques.

Elle développe une surface de planchers de 10 000 m². Elle traite 18 000
références, distribués sur 2 000 points de livraison.

Elle trouve son origine dans une décision stratégique du président Christian
BLANC de réduire le nombre des magasins de la Régie, et d’en moderniser le
fonctionnement.

La conception, la réalisation et la mise en exploitation en ont été assurées
par TAILLEUR INDUSTRIE, reprise depuis par GEODIS, qui l’a livrée « clé en
mains ».

Les délais de livraison théoriques sont de 28 jours en moyenne, et 58 au
maximum. La moyenne effective est très inférieure puisqu’elle s’établit à 20 jours.

8 agents sont spécialisés dans le traitement de l’habillement. Ils peuvent être appelés
à travailler sur d’autres produits. Mais un agent qui n’est pas spécialisé habillement
ne peut pas intervenir sur ce secteur. Les vêtements sont stockés dans un espace
réservé, et conditionnés sur une ligne particulière. Le taux de litige des
approvisionnements généraux est de 0,5 %, mais il est très inférieur pour
l’habillement.

Les livraisons sont assurées pour les ¾ au domicile des agents, le reste,
principalement les agents d’entretien, étant servi sur site d’exploitation.

La capacité de traitement est de 1 000 lignes quotidiennes. La moyenne
effectivement réalisée n’est que de 400. La plate-forme dispose donc de capacités de
traitement importantes.

L’originalité la plus importante du système RATP est la livraison à
domicile, par Colissimo suivi. Le coût en est évalué à 1,1 MF ( 0,168 M€ ), mais
très inférieur aux coûts de distribution antérieurs. La plate-forme est interconnectée
avec la Poste, pour l’édition des étiquettes. La Poste enlève les colis tous les jours, et
les distribue sous 48 heures. Le système est jugé très efficace. La Poste assure une
prestation de qualité, permettant la traçabilité du produit. Elle rembourse facilement
en cas de perte. L’indice de satisfaction des agents de la RATP est très élevé.
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Le système de gestion informatique, livré avec la plate-forme, est le système
ALTESS, dont la RATP assure désormais la maintenance.

Les éléments de comparaison avec les autres services publics comparables
peuvent être synthétisés dans le tableau suivant :

Ville de Paris Courly Ministère de
l’Intérieur

Armée de
Terre

Poste SNCF RATP

Effectif habillé 22 000 2 850 130 000
35 000
Préfecture de
Police

130 000 120 000 50 000 36 000

Nombre
d’articles

260 articles
250 dotations

1176 tailles 80 références
1000 tailles

450 tailles 150 références
280 dotations
1700 tailles

Budget 4,6 M€ 37 M€ 120 M€ 15,5 M€ 15 M€ 4 M€
Effectif du
service

25 1 acheteur (non
spécialisé )
1 secrétaire
5 stockage
distribution

19 agents
Direction
nationale
42 agents
Préfecture de
Police

30 administrifs
et technique 
hors stockage
distribution

2 acheteurs
8 stockage

2 acheteurs
1 technique

1 acheteur
habillement
1 acheteur EPI
8 stockage

Montant
moyen
dotation/agent

209 € 250 €/agent 122 €/agent 151,4 €/agent

Service
technique

Oui non oui oui oui
1abo spécialisé

oui oui

Stockage En régie
Spécialisé
Habillement

En régie En régie En régie En régie Externalisé En régie

Distribution En régie En régie et
externalisé

En régie En régie et
VPC

Sous traité Externalisé VPC (pour
l’habillement)

Ces comparaisons avec les autres administrations permettent d’indiquer
quelques pistes d’amélioration possibles pour le Bureau de l’Habillement.

2.2. Les préconisations.

Elles sont au nombre de 7 :

1) Mieux définir le droit à l’habillement.

Aussi paradoxal que cela puisse paraître, il n’existe aucune norme
définissant précisément quels agents doivent être habillés, et dans quelles conditions.
Certes, des procès verbaux des commissions d’habillement existent. Mais ces
commissions n’ont elles mêmes pas été créées par des textes spécifiques, et les
procès verbaux sont signés par des autorités de niveaux très disparates, et parfois très
subalternes.

Il paraît judicieux que cette omission soit corrigée, et que soient définis
précisément ce que la Ville doit fournir et à qui. Cela impose de distinguer plus
nettement qu’aujourd’hui ce qui relève des équipements de protection individuelle,
où l’obligation trouve son origine dans le respect des régles d’hygiène et de sécurité,
des vêtements de travail liés à des métiers.

Cela signifie aussi lier l’habillement à la fonction assurée, et non au grade
ou au corps.



Rapport sur le fonctionnement du Bureau de l’Habillement (février 2003)

Inspection Générale de la Ville de Paris

2) Réduire le nombre des dotations.

Le système actuel est caractérisé par la prolifération des dotations
différentes, distinguées par des variations infimes.

Cette prolifération des dotations est également liée à une approche par
service, au détriment d’une approche par métier. C’est ce qui explique la variation
des dotations pour un même corps, selon que l’agent appartient à telle ou telle
direction.

C’est un facteur inutile de complexité. C’est surtout un facteur de coûts,
qu’ils s’agissent des coûts directs, croissant nécessairement avec des séries plus
petites, ou des variantes, et qu’ils s’agissent des coûts indirects de gestion, alourdis
avec la complexité de gestion du système.

 Il paraîtrait donc indispensable de procéder à une analyse approfondie des
besoins, dans une perspective de simplification et de rationalisation. L’expérience
de la RATP est, à cet égard, très intéressante, dans la mesure où elle montre
qu’une telle démarche peut aboutir, dans un contexte social très comparable à
celui de la Ville.

3) Abandonner le système de la dotation renouvelée à date anniversaire.

Ce système présente l’avantage, tout théorique, de permettre une
planification dans le temps des achats et de la distribution. 

Mais l’expérience montre qu’avec la complexité des dotations, le risque
d’un retard quelconque dans l’approvisionnement de tel ou tel article augmente. De
sorte que le planning ne peut pas être tenu, d’où une pression permanente imposée au
service.

De plus, ce système devrait aboutir à réduire le volume des stocks, or, au
contraire, celui-ci reste très conséquent.

Enfin, et surtout, l’expérience de toutes les autres administrations
montre que ce système est source de gaspillage, et que, quand le renouvellement
des effets est laissé à l’initiative des utilisateurs, la consommation baisse.

Là encore, il conviendrait de s’inspirer de l’expérience de la Poste, de la
SNCF, de la RATP ou de la COURLY, pour passer à un système où l’agent aurait le
choix de commander, sur un catalogue présenté par l’Administration, et dans la
limite d’une enveloppe prédéterminée. Dans un souci de transparence, il conviendrait
que l’enveloppe soit valorisée, de façon à faire apparaître le coût réel du vêtement.

Naturellement, des dotations seraient toujours définies par corps de métier
principaux, ou par fonction, mais, comme recommandé ci-dessus, réduites à un



Rapport sur le fonctionnement du Bureau de l’Habillement (février 2003)

Inspection Générale de la Ville de Paris

nombre le plus petit possible, sachant toutefois que la variété des métiers de la Ville
est sans doute légèrement plus grande que celle de la Poste, de la SNCF ou de la
RATP.

En laissant l’initiative aux agents individuellement, on étale aussi dans le
temps les livraisons, et on réduit le risque de conflit collectif en cas d’incident et de
retard.

4) Stabiliser les dotations.

Un facteur de complexité important dans la gestion du système est la
modification régulière, et rapide - de 2 à 3 ans - des dotations. 

Aucun motif évident ne justifie cette rotation.

Dès lors que les dotations auront été revues afin de voir le nombre des
articles réduits, il conviendra également de ne procéder à des renouvellements qu’à
des rythmes plus raisonnables, en tout cas d’au moins 5 ans.

5) Abandonner le stockage en régie.

Le Bureau de l’Habillement gère aujourd’hui 2 sites de stockage, l’un Cour
Saint Eloi, l’autre boulevard Ney. Il était déjà difficile de gérer un seul site, la
gestion d’un site double paraît augmenter les difficultés de manière géométrique.

Le site du boulevard Ney n’est pas connecté par ordinateur au siège du
Bureau. Ces deux sites ne traitent, par définition, que de l’habillement.

La visite de la mission, pourtant programmée, a montré que les agents basés
boulevard Ney chargés de la réception étaient totalement inoccupés, en raison du
retard de livraison d’un fournisseur. Une telle situation n’est pas satisfaisante. Elle
aurait été évitée dans une structure plus grosse où la répartition du travail pourrait
s’effectuer plus correctement.

Des mesures importantes ont été prises pour améliorer la tenue des stocks.
Ainsi M… est désormais le seul agent habilité à saisir les données de mouvement. De
même, un inventaire a été mené en début d’année pour faire un point exact. Il est
toutefois révélateur que cette opération ait pratiquement mobilisé l’ensemble du
bureau pendant près de 6 semaines, ce qui paraît témoigner de réelles difficultés de
mise à jour.

Par ailleurs, les visites effectuées tant boulevard Ney que sur les aires de
stockage de la RATP, de la POSTE, ou de la SOGARIS, amènent à s’interroger sur
la capacité du service à jamais atteindre des normes professionnelles en la matière. Et
ceci pour 2 raisons principales :

la taille : il n’est pas judicieux de chercher à créer une plate-forme
spécialisée dans une fonction qui pourrait être assurée par une plate-
forme plus grande, car cela entraîne des déséconomies d’échelle.
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l’absence d’encadrement qualifié : on ne formera pas, en interne, de
vrais professionnels de la logistique, faute tout simplement de vrai
savoir faire disponible, et a fortiori transmissible.

Il est évident que le métier de l’administration n’est pas celui de la
logistique, et qu’un petit service ne saura jamais atteindre seul le niveau soit de
professionnels, soit de grands services ayant investi depuis longtemps dans la
fonction. 

Les 3 plate-formes visitées (Poste, RATP, et SOGARIS), ont toutes  affirmé
pouvoir traiter les volumes de vêtements de la Ville à moyens constants.

Chacune d’entre elles dispose d’arguments forts en sa faveur :

- la plate-forme de la Poste a paru très organisée, et a développé de longue
date un réel savoir faire pour répondre aux besoins d’un grand service
public de niveau national.

- la RATP a une expérience moins ancienne, s’agissant de la seule gestion
d’une plate-forme logistique moderne, mais c’est un service public parisien,
avec une pratique véritablement innovante en matière d’habillement.

- la SOGARIS est un partenaire ancien de la Ville, dont la Ville est
actionnaire, et qui traite déjà les fournitures courantes de manière
satisfaisante. Il entretient, en particulier, des relations avec pratiquement
tous les points de livraison actuels du Bureau.

Il n’est pas exclu, d’ailleurs, que le secteur privé ne puisse également offrir
des services de qualité dans des conditions de prix compétitives. 

6) Abandonner les livraisons en régie.

Il s’agit là d’un élément complémentaire du précédent. Dès lors que la Ville
ne conservera pas elle même ses propres stocks, elle n’a , naturellement, plus de
raison d’assurer non plus les livraisons.

On peut aussi aller plus loin et réfléchir aux perspectives de livraison
postale au domicile des agents, là encore sur l’exemple de la RATP.

Ce mode de livraison est sûr, il est souple, et on peut l’estimer plus
valorisant pour les agents. 

Il est possible également qu’il soit plus économique, mais seule une étude
plus approfondie permettrait de le vérifier.

7) Renforcer la fonction achat.

La fonction achat est le cœur de métier de l’administration, et il ne saurait
être question de l’externaliser. En revanche, les dysfonctionnements graves dont a été
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victime le service depuis plusieurs années amènent à préconiser un effort soutenu sur
ce plan.

Renforcer la fonction achat, cela passe par 3 points :

améliorer les prévisions,
formaliser les procédures,
renforcer la technicité.

améliorer les prévisions.

Les prévisions d’achat reposent actuellement sur la section de gestion des
dotations, dont le responsable est M…, agent très expérimenté et d’excellente
volonté, mais agent de catégorie C.

Cette section travaille à partir de l’exploitation des clichés 30, extraction
RAMIS, lesquels sont renseignés par les UGD des directions. Il est évident que la
qualité de l’information dépend à la base des directions. Aussi convient-il qu’elles
soient sensibilisées, associées pleinement à l’activité du bureau, et responsabilisées.
La désignation d’un correspondant habillement est, à cet égard, décisive, comme l’a
montré, a contrario, l’expérience récente de la DPJEV.

Inversement, on peut estimer que le Bureau gagnerait à ce que la fonction
prévision soit confiée à un agent de niveau cadre A.

Cet agent pourrait être l’adjoint du chef du Bureau en charge des question
administratives.

Il serait chargé, en particulier, de définir, en liaison étroite avec les
directions utilisatrices, les besoins exacts, liés aux nouveaux recrutements, et aux
mouvements du personnel. Cette prévision précise permettrait de définir plus
rigoureusement les besoins budgétaires, mais aussi les niveaux, minima et maxima,
des marchés.

De même, si les fonctions stockage et distribution sont externalisées, il est
primordial d’en contrôler étroitement l’exécution, et de gérer ces stocks avec
précision. Ce travail ne saurait incomber qu’à un agent de niveau A.

formaliser les procédures.

Actuellement, la seule procédure dont aient eu connaissance les rapporteurs
est la procédure de contrôle des livraisons reçues. La formalisation en est
relativement sommaire. Des bordereaux des livraisons effectuées existent également.
Cela étant, le bureau semble beaucoup plus reposer sur l’expérience acquise à titre
individuel par les agents anciens que par de véritables règles écrites.
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Or, même dans une perspective d’externalisation, il importe de fixer
clairement et de manière détaillée les règles que le service entend suivre, et le niveau
exact de responsabilité de chaque agent. 

De même, il conviendra que les missions de l’éventuel prestataire extérieur
soient très minutieusement définies, de manière à permettre un contrôle effectif.

Enfin, et peut-être surtout, il importe de fixer des règles de comportement
précises quant aux relations à entretenir avec les fournisseurs, et cela à tous les
échelons de la hiérarchie. Cela peut même aller jusqu’à une sorte de code de
déontologie, dont on observera que le secteur de l’habillement n’est manifestement
pas le seul à éprouver le besoin. 

Il importe de rappeler à cet égard qu’une simple imprudence peut être
constitutive d’un délit de favoritisme.

Enfin la formalisation permettra une transmission plus facile des savoir-
faire, et donc la rotation des personnels. L’expérience montre, en effet, qu’il n’est pas
prudent de maintenir les agents en position d’acheteur dans leur poste pour une durée
supérieure à 5 ans.

renforcer la technicité.

Si le service doit se spécialiser sur les achats, il convient qu’il dispose d’un
service technique lui permettant de définir exactement les besoins, et de s’assurer
d’un contrôle rigoureux sur les produits, tant au moment de l’analyse des offres,
qu’avant le lancement de la fabrication, qu’au cours de cette fabrication et qu’à la
livraison.

Il n’est pas question de recréer un laboratoire, que l’ampleur des achats de la
Ville ne justifie pas. En revanche, il s’agit de se doter d’instruments minimaux,
permettant un premier contrôle, et éliminant tout risque de subjectivité. La récente
acquisition d’instruments de mesure, en octobre 2002, va incontestablement dans ce
sens.

En outre, il faut prévoir que le Bureau puisse faire appel, en tant que de
besoin, à des prestataires extérieurs, et donc qu’il dispose d’un crédit suffisant à cet
usage.

Dans le même souci, il paraît judicieux d’équiper le bureau d’un logiciel du
type ELECTRA, utilisé par l’Armée de Terre. Il permet de définir les tailles avec
plus de précisions, grâce à un modèle de patron, et non avec la simple fourniture d’un
tableau. Cette méthode est jugée la seule à garantir un respect des tailles par le
cocontractant.

Dans un souci de rigueur, il faut aussi renoncer à faire figurer dans l’appel
d’offre des échantillons de tissus acceptables. Il convient, en revanche, d’en définir
précisément les caractéristiques, et de se doter des moyens de les vérifier. Cela
éviterait les erreurs du passé, où un échantillon de tissu figurant dans l’appel d’offre
n’était, en réalité, pas conformes aux prescriptions du CCTP. Cela peut éviter le
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